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Coopérative OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Capital minimum de 18 500 euros 

Siège social : 18-20 rue Euryale Dehaynin, 75019 PARIS 

 
Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 21 juin 2018 
 
 
Le 21 juin 2018 à 14 heures 30, dans les locaux de La Halle aux cuirs, au cœur du parc de La Villette situé au 211 avenue 
Jean Jaurés 75019 PARIS, se sont réunis les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, 
société anonyme à capital variable dénommée «Oasis21» . 
 
Les membres présents étaient :  
- Monsieur Mathieu Labonne 
- Monsieur Sébastien Leplaideur 
- Monsieur Charles Bensmaïne 
- Monsieur Michael Nowak 
- Madame Sarah Dubois 
- Monsieur Xavier Réchain 
- Madame Anne Poignant  
 
Invités sans pouvoir de décision :  
- Madame Cécile Trystram, chargée de mission à Auguri Developpement 
-Monsieur Matthieu Hamel, assistant maître d’ouvrage 
 

 
 Ordre du jour: 
 

1. Discussion et décision sur la proposition d’avant projet reçue du cabinet d’architecte; 
2. Discussion sur la proposition de collaboration avec Les Marmites Volantes; 
3. Discussion autour de la gestion financière d’Oasis21 ; 
4. Discussion et décision autour de la campagne de financement participatif. 

 
Une feuille de présence est signée par les participants qui désignent à l’unanimité : 
M. Mathieu Labonne comme président de séance  
et M. Sébastien Leplaideur comme secrétaire de séance. 
 
 
Après débat entre les membres les décisions suivantes sont mises au vote : 
 

1. Discussion et décision sur la proposition d’avant projet reçue du cabinet d’architecte 
 
Les membres du conseil d’administration échangent sur la proposition d’avant projet remise par Philippe Pumain. Après la 
présentation du projet et les manquements au dossier observés par les membres du CA ainsi que par Monsieur Hamel, il est 
décidé de demander une seconde version de l’avant projet tel que proposé et de fixer une nouvelle date de remise d’un projet 
modifié au 26/07/2018. 
Pour ce faire, les membres du CA s’engagent à mettre en place un planning de travail régulier avec la maîtrise d’œuvre. 
En raison de l’incomplétude de cet avant projet, il est convenu de ne payer aujourd’hui que 60% des frais liés à cet avant 
projet. 
 
Ces décisions sont approuvées à l’unanimité 
 

2. Discussion sur la proposition de collaboration avec Les Marmites Volantes 
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Sur la base d’une lettre d’intention reçue dela part des Marmites Volantes et Ciboulette, les membres de CA décident de 
poursuivre les discussions avec ces entités pour l’exploitation d’un local au sein d’Oasis21 pour des activités de production 
alimentaire et de restauration (pour la cantine du collège / lycée Montessori). 
Cette proposition convient aux membres du CA. 
 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
 

3. Discussion autour de la gestion financière d’Oasis21 
 
Les membres du CA expriment le besoin de mettre en place un suivi de trésorerie rapidement et s’interrogent sur la personne à 
même de remplir cette fonction.  
Il est convenu de prendre un RDV avec Finacoop pour externaliser cette gestion en complément du suivi de facturation 
effectué par Cécile. 
Mathieu et Cécile rencontreront Finacoop dans les prochaines semaines. 
Cette proposition convient aux membres du CA. 
 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
 

4. Discussion et décision autour de la campagne de financement participatif  
 
Les membres du CA rencontrent Adrien Aumont, fondateur de la société de financement participatif Kiss Kiss Bank Bank, et 
Augustin Mille, chargé de mission, afin de discuter des souhaits et de la pertinence de mettre en place une campagne de ce type 
pour le financement d’Oasis21. 
Après échanges et discussions, il aparaît qu’il est encore trop tôt dans l’évolution d’Oasis21 pour mettre en place cette 
campagne dès septembre 2018 comme initialement envisagé pour obtenir des résultats optimals. 
Il est convenu de viser le printemps 2019 pour la mise en place de cette campagne de financement participatif. 
 
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
 
 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17 heures 30. 
 
 
 
Le président de séance Le secrétaire de séance 
M. Mathieu LABONNE M. Sébastien Leplaideur 
 
 
 
 
 
 


